
Compte-rendu réunion du 09 juin 2023 

 

Nombre de conseillers 

En exercice 14 

   Présents         12 

Votants          14 

  

L’an deux mille vingt-trois, le neuf juin   à vingt heures trente  le Conseil  Municipal de la commune 

de LAUZACH dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur  Patrice  LE PENHUIZIC, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal :  02 juin 2023 

PRESENTS : Patrice LE PENHUIZIC, Marie-Annick BURBAN, Ludovic COLLOMB, Laetitia 

EON, Hugues BRABANT, Alexandre GONDET, Fabrice LE GAL, Brigitte CORFMAT, Pascale 

LE GOUHINEC, Romain RETIF, Céline GUENOUX, Claire-Marie LE LUHERN. 

ABSENTS : Erwan POCHOLLE  (pouvoir à Mme Claire-Marie LE LUHERN) 

                     Fabienne DUBOS    (pouvoir à Mr LE PENHUIZIC Patrice) 

 

SECRETAIRE : Mme Marie –Annick BURBAN 

 

Ordre du jour--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

1°-Election des délégués pour les élections sénatoriales au scrutin de liste. (1000 habitants 

et +) 

Vu le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour 

l'élection des sénateurs, 

Vu l'instruction n° IOMA2308397J du 30 mars 2023 relative à la désignation des délégués 
des conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs 
sénatoriaux, 

a) Composition du bureau électoral 

Monsieur  le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du 
conseil municipal les plus âgés à l’ouverture du scrutin et des deux membres présents les 
plus jeunes, il s’agit de Mr BRABANT Hugues, Mme BURBAN Marie-Annick et Mr GONDET 
Alexandre et Mme LE LUHERN Claire-Marie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45421


La présidence du bureau est assurée par ses soins. 

b) Élection des délégués 

Une seule liste est déposée. 

La liste A est composée par Monsieur LE PENHUIZIC Patrice.  

M. le Maire rappelle l'objet de la séance qui est l'élection des délégués en vue des élections 
sénatoriales. Après enregistrement du ou des candidatures, il est procédé au vote. 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- nombre de bulletins : 14 
- bulletins blancs ou nuls : 0 
- suffrages exprimés : 14 

Ont obtenu : 

- liste A : 14voix 

 
Sont élus : 

- LE PENHUIIZC Patrice, délégué titulaire 
- BURBAN Marie-Annick, déléguée titulaire 
- COLLOMB Ludovic, délégué titulaire 

 

- EON Laetitia, déléguée suppléante 
- BRABANT Hugues, délégué suppléant 
- DUBOS Fabienne, déléguée suppléante 

 


